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INTRODUCTION 

 

Depuis quelques décennies déjà, plusieurs communautés locales doivent faire face 

aux impacts négatifs du développement touristique (Murphy et Murphy, 2004: 3). 

Ainsi, la dégradation environnementale, les modifications des pratiques culturelles et 

les changements au sein des organisations sociales sont des conséquences directes de 

la croissance du tourisme (Murphy et Murphy, 2004: 4). Donc, pour diminuer les 

impacts négatifs du tourisme, les gouvernances impliquent de plus en plus les 

communautés locales dans le processus décisionnel afin d’améliorer la planification 

et l’organisation du développement touristique ainsi que la durabilité d’une 

destination (Lequin, 2001: 24, 48). Aussi, certaines organisations de gestion de la 

destination (OGD), qui assument le rôle de gouvernance touristique dans le 

développement et la promotion du tourisme (RCT, 2006, Internet), développent des 

approches collaboratives et participatives avec les communautés et ses différentes 

parties prenantes (Murphy et Murphy, 2004: 6). Les OGD veulent ainsi s'assurer que 

le développement touristique rejoigne les objectifs individuels et communautaires de 

chacune des parties (Murphy et Murphy, 2004: 6). Toutefois, à l’intérieur des 

communautés, les résidents représentent la partie prenante la moins impliquée dans la 

gouvernance d’une destination touristique ainsi que celle ayant le moins de pouvoir 

décisionnel (Moscardo, 2011: 424; Jordan et al., 2013: 272). Et pourtant, le support 

des communautés hôtes à l’activité touristique est important pour favoriser la 

durabilité des investissements, assurer de bonnes relations entre les résidents et les 

visiteurs (Al-Masroori, 2006 : 4)  et développer des projets touristiques acceptables 

socialement. 

  

Cette étude se réalisera sous la forme d’un projet d’intervention de recherche 

appliquée portant sur l’impact des pratiques des OGD sur l’acceptabilité sociale des 

projets touristiques par les résidents du milieu. La recherche se fera avec le Centre 
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mondial d’excellence des destinations (CED). La mission du CED (2007, Internet) est 

« d’amener les destinations touristiques du monde entier à l’excellence en les aidant à 

atteindre leurs objectifs de développement durable et à augmenter leurs capacités de 

produire des avantages économiques, sociaux et culturels ». Donc, le CED travaille 

auprès des acteurs du tourisme des destinations hôtes incluant les OGD et les 

résidents. Le centre vise aussi à assurer que les résidents d’une destination puissent 

bénéficier des fruits de l’activité touristique CED (2007, Internet). Par le passé, le 

CED a collaboré avec la MRC du Granit, à Lac-Mégantic, dans le but d’augmenter 

l’achalandage touristique de la région dans un contexte de reconstruction du centre-

ville suivant la catastrophe ferroviaire de 2013 (Radio-Canada, 2017: Internet; CED, 

2017: Internet). Ainsi, le CED a travaillé avec différents intervenants et promoteurs 

du Lac-Mégantic pour planifier le développement touristique du territoire. Bien que 

nous n’ayons pas encore eu accès aux recommandations et changements apportés 

suite à cette collaboration, cette étude devrait pouvoir évaluer le pouvoir de décision 

des résidents de Lac-Mégantic dans la gouvernance participative de l’OGD Tourisme 

Région de Mégantic ainsi que l’acceptabilité sociale des projets touristiques.  

 

Ce présent travail présentera d’abord la problématique de recherche. Ensuite, il 

s'agira d’identifier l’idée directrice de l’étude, les fondements conceptuels du cadre 

théorique, la question d’étude et les hypothèses de travail s’il y a lieu. Finalement, 

cette description de la problématique se conclura avec des explications sur la 

pertinence scientifique du sujet d’étude. 
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PROBLÉMATIQUE 

 

Dans les années 80, en réponse à la crise du modèle de l’État-providence, la notion de 

gouvernance a pris son envol, remettant ainsi le pouvoir entre les mains de nouveaux 

acteurs politiques non étatiques (Lequin, 2001: 77). Les modèles traditionnels de 

gouvernance hiérarchique cèdent alors graduellement la place aux gouvernances 

participatives, considérées socialement plus acceptables et plus performantes (Lequin, 

2001: 79). Ces nouveaux modèles permettent aux citoyens d'avoir un certain contrôle 

sur le développement territorial de leur communauté incluant ses futurs projets 

touristiques (Lequin, 2001: 24). 

 

Idée directrice 

 

« Un système de gouvernance dont les valeurs sont orientées vers la participation des 

citoyens dans la prise de décision cherchera à développer, de façon cohérente, une 

culture, des modes et des outils de gestion qui auront pour but d’engendrer la 

confiance des partenaires », mentionne Lequin (2001: 183). La participation des 

résidents devient donc essentielle au processus décisionnel (Arnstein, 2019: 32). De 

plus, les OGD doivent aussi impliquer les résidents dans la planification et la gestion 

du développement touristique afin d’atteindre des objectifs de durabilité au sein d’une 

destination (Lee, 2013: 44). À long terme, les projets adoptés, résultant d’un tel 

processus, seront davantage acceptables pour les parties impliquées et pour les 

résidents du milieu (Green et Hunton-Clarke, 2003: 5). Cette recherche souhaite donc 

étudier les impacts du mode de gouvernance participative des OGD sur l’acceptabilité 

sociale des projets touristiques par les résidents. 

 

L’implication des résidents dans le processus décisionnel encourage le 

développement d’un tourisme socialement plus responsable (Jamale et Getz, 1995: 
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194). De plus, les impacts sociaux du développement sont davantage acceptables pour 

les communautés hôtes lorsque les résidents participent au processus de décision des 

OGD (Jamale et Getz, 1995: 194, 198). 

 

L’OGD de la région de Lac-Mégantic est gérée par Tourisme Région de Mégantic, 

filière de la Société de développement économique du Granit (MRC du Granit, 2019, 

Internet). La municipalité régionale de comté (MRC) du Granit a reçu l’appui du 

CED pour la réalisation du plan touristique quinquennal à travers l’approche du 

système de mesures pour l’excellence des destinations (SMED) (CED, 2017: 

Internet). Plusieurs acteurs touristiques du milieu ont contribué à la planification des 

cinq prochaines années (CED, 2017: Internet). Donc, étant donné que Tourisme 

Région de Mégantic a été évaluée à travers l’approche SMED, il serait intéressant de 

déterminer le niveau de participation des résidents dans le processus décisionnel de 

l’OGD ainsi que l’acceptabilité sociale des projets touristiques par ces résidents. Il 

sera également pertinent d'identifier les motivations des résidents impliqués dans le 

processus participatif de l’OGD. Mais avant tout, il est nécessaire de présenter les 

différents concepts qui entrent en jeu dans cette recherche. 

 

Fondements conceptuels 

 

Gouvernance 

Suite à la présentation de la problématique, plusieurs concepts doivent être définis 

dans le contexte de cette recherche, à commencer par la gouvernance. 

 

Nous n’apprenons pas à lire ou à écrire, ni à chevaucher ou à nager seulement en nous le 
faisant dire sinon en l’exerçant. Ainsi ce n’est qu’en pratiquant la gouvernance 
populaire à petite échelle que les gens apprendront comment l’exercer à plus grande 
échelle  (Mill, [1835], 1973: 186, cité dans Low, 1991: 86, traduction libre de l’auteure). 
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Malgré la prolifération du concept de gouvernance dans la littérature académique, il 

n’y a que peu de consensus sur sa définition et sur ce que cela constitue réellement 

dans les destinations touristiques (Ruhanen et al., 2010: 5). Graham et al. (2003: 2) 

définissent la gouvernance comme les « interactions among structures, processes and 

traditions that determine how power and responsibilities are exercised, how decisions 

are taken, and how citizens or other stakeholders have their say ». Ces auteurs ont la 

particularité d’inclure clairement les citoyens dans leur définition et de leur attribuer 

du pouvoir décisionnel. Selon Ruhanen et al., trois aspects communs, caractérisant la 

gouvernance, se rejoignent dans la littérature (Ruhanen et al., 2020: 5). En premier 

lieu, le concept de gouvernance se définit différemment du mot gouvernement et fait 

référence à une conduite et à des règles (Ruhanen et al., 2020: 5). En second lieu, il 

implique moins de contrôle gouvernemental et de prévisibilité, et n’a pas de 

leadership clair ni de hiérarchie précise (Ruhanen et al., 2020: 5). Finalement, il 

engage plusieurs parties prenantes (Ruhanen et al., 2010: 6).  

 

Appliquée à la gestion d’une destination touristique, la gouvernance inclut « the 

processes and institutions responsible for decision making about tourism, notably 

various levels of government, as well as tourism promotion organizations, 

development bureaus, private sector enterprises and local community or resident 

groups », mentionne Hall (2003, cité dans Campiranon et al., 2011: 91). La 

gouvernance en tourisme se situe donc à une intersection entre les secteurs public, 

privé et communautaire (Ruhanen et al., 2010: 5). Ainsi, le modèle public traditionnel 

descendant, centralisé et bureaucratique voit l’apparition d’un modèle de 

gouvernance alternative sous forme ascendante, décentralisée et inclusive où les 

communautaires locales et les entreprises sont encouragées à prendre davantage de 

responsabilités dans la gestion du tourisme (Ruhanen et al., 2010: 5).  
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Gouvernance participative 

Les changements économiques et sociaux qui donnent davantage de pouvoir aux 

différentes parties prenantes sont l’origine de l’évolution de la notion de gouvernance 

(Younes et al., 2016: 5, 7). Ainsi, un modèle de gouvernance participative remplace 

de plus en plus le modèle hiérarchique d’autorité. Ce changement se fait non 

seulement pour des raisons moralement plus acceptables, mais aussi dans le but 

d’atteindre des résultats socioéconomiques plus concluants (McLagan et Nel, 

1995 cités dans Riel-Salvatore, 2006: 25). Il s’agit donc d’une redéfinition du rôle de 

l’État, mais également de plus importantes responsabilités et d’une plus grande 

participation des citoyens (Lequin, 2000: 89). La définition du concept de 

gouvernance participative ne fait pas l’unanimité dans la communauté scientifique du 

tourisme (Younes et al., 2016: 7). Comme le mentionnent Younes et al. (2016: 7), 

« ce concept est tour à tour assimilé à la gouvernance responsable (Lequin, 2000), à la 

participation (Mannigel, 2008), à la gouvernance partagée (Dudley, 2008), à la 

gestion collaborative (Lusignan et Pelletier, 2009) ou encore à la cogestion 

(Rossignol, 2010) ».  Entre d’autres termes, la gouvernance participative souhaite 

développer un milieu favorable au partage du pouvoir et à la prise de décision par les 

différentes parties prenantes impliquées (Younes et al., 2016: 7). Elle s’engage donc 

auprès d’acteurs étatiques et non étatiques à ramener le pouvoir décisionnel à un 

niveau local, près du client et du citoyen (Laurent et al., 1994, cité dans Lequin, 

2000: 86).  

 

La gouvernance participative fait appel à différents niveaux de participation 

citoyenne en fonction de la redistribution du pouvoir (Arnstein, [1969], 2019: 24). 

Selon Arnstein ([1969], 2019: 24), la participation citoyenne est la « redistribution of 

power that enables the have-not citizens, presently excluded from the political and 

economic processes, to be deliberately included in the future ». Le niveau de 

participation citoyenne dépend du degré d’influence et de pouvoir du citoyen dans la 

prise de décision (Arnstein, [1969], 2019: 24; Fortin, 2009: 4). Selon le modèle 
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d’Arnstein ([1969], 2019: 26), les huit niveaux de participation citoyenne se situent 

entre la manipulation et le contrôle (Arnstein, [1969], 2019: 26, 32). De son côté, 

Tosun a développé un cadre conceptuel sur la participation communautaire, inspiré de 

Pretty (1995) et Arnstein (1971), et adapté au tourisme (Tosun, 1999a: 118). Selon ce 

modèle, la participation communautaire est divisée en trois catégories, soit la 

participation spontanée, la participation induite et la participation coercitive (Tosun, 

2006: 494). La participation spontanée correspond au mode idéal de participation 

citoyenne (Tosun, 2006: 494). Cette catégorie se définit par son approche ascendante 

où les populations hôtes ont l’entière responsabilité et autorité dans la gestion du 

tourisme (Tosun, 2006: 494). La participation induite représente une approche 

descendante qui se déroule principalement sous forme de consultation auprès des 

populations hôtes (Tosun, 2006: 495). Bien qu’elles soient écoutées par les OGD, 

elles n’ont pas de pouvoir décisionnel (Tosun, 2006: 495). Finalement, la 

participation coercitive constitue également une approche descendante dans laquelle 

les populations hôtes sont manipulées pour desservir les intérêts des décideurs 

(Tosun, 2006: 495). Les citoyens ont ainsi un faible pouvoir décisionnel auprès des 

OGD (Gandin, 2013: 46) comparativement à d’autres parties prenantes. 

 

Organisation de gestion de la destination 

La gestion d’une destination fait intervenir de nombreux organismes et intérêts qui 

s’unissent dans un objectif commun (OMT, 2014: 15). Les OGD vont mener et 

coordonner leurs activités selon une stratégie déterminée (OMT, 2014: 15). Ce sont 

des leaders stratégiques de la commercialisation et du développement des destinations 

touristiques qui encouragent les partenariats et la collaboration dans une vision 

communautaire des destinations (OMT, 2014: 15). La grandeur d’un territoire 

correspondant à une destination est variable et peut passer d’un pays à un simple 

village (OMT, 2014: 13). La gouvernance d’une OGD peut s’exercer de multiples 

façons en impliquant, par exemple, uniquement le secteur public ou encore un 
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partenariat public avec des partenaires ou public-privé sous forme d’organisme sans 

but lucratif (OSBL) (OMT, 2014: 17). Plusieurs acteurs publics et privés participent 

au fonctionnement des OGD dont différentes instances gouvernementales, des 

sociétés de transport, des administrations de parcs nationaux, des établissements 

d’hébergement, des intermédiaires et plusieurs autres (OMT, 2014: 20).  

 

Parties prenantes 

Dans le cas de cette étude, chacun des groupes d’acteurs impliqué et/ou affecté, à plus 

ou moins grande échelle dans une OGD, sera désigné sous le terme de partie 

prenante. Selon Freeman (1984, cité dans Mullenbach-Servayre, 2007: 111), le 

concept de parties prenantes dans une organisation se réfère à « tout groupe 

d’individus ou tout individu qui peut affecter ou être affecté par la réalisation 

d’objectifs organisationnels ». Les parties prenantes d’une OGD ont des objectifs, des 

habiletés, des ressources et des engagements différents les unes des autres même si 

elles se situent dans une zone géographique commune (Laws et al., 2011: 7).  Parmi 

les parties prenantes des OGD, les résidents d’une communauté hôte sont parfois les 

grands oubliés du tableau et du pouvoir décisionnel.  

 

Résidents 

La gouvernance dépend fortement de l’implication de la communauté ainsi que de la 

vision et l’attitude des résidents envers le tourisme (Butler, 2011: 39). Si les résidents 

croient que les projets touristiques peuvent affecter leur environnement physique et 

social, leur manque d’implication dans le processus peut avoir des impacts dans la 

planification et le développement de projets ainsi que dans leur relation avec les 

visiteurs (Richins, 2011: 58). Cependant, certaines destinations sollicitent de plus en 

plus les résidents dans le développement touristique local (Murphy et Murphy, 2004: 

260). L’implication des résidents dans la planification et la gestion du développement 
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touristique est donc importante avant même le début des projets (Murphy et Murphy, 

2004: 283). Ainsi, lorsque les résidents sentent qu’ils ont une influence, voire un 

contrôle sur la gestion du tourisme sur leur territoire, ils tendent à avoir une vision 

davantage positive du développement (Madrigal, 1993, cité dans Lindberg et 

Johnson, 1997: 406; Lankford et Howard, 1994). Si les décisions sont uniquement 

prises par une petite partie de la communauté, la durabilité des projets à long terme 

est compromise (Murphy et Murphy, 2004: 188).  

 

Donc, l’atteinte d’objectifs durables est basée en partie sur la participation 

communautaire de plusieurs parties prenantes incluant celle des résidents (Hall, 2005, 

cité dans Moscardo, 2011: 68). Toutefois, encore peu de destinations touristiques les 

impliquent dans la prise de décision (Tosun, 2000: 617) en raison d’un manque de 

volonté et de sensibilisation des décideurs. Ces derniers tardent à mettre en place des 

mécanismes efficaces de participation publique (Moscardo, 2011: 68). Également, ils 

tendent à accorder de la crédibilité uniquement à certaines parties prenantes 

concernant leur niveau de connaissances en tourisme (Moscardo, 2011: 68). Même 

les agents externes tels que des voyagistes étrangers, des agences nationales de 

tourisme, des organisations non gouvernementales ou des consultants bénéficient du 

pouvoir décisionnel étant donné que les résidents sont considérés comme ayant peu 

ou pas d’expérience en tourisme (Moscardo, 2011: 74). Toutefois, si les gens ont 

l’opportunité de participer au processus décisionnel ou d’être entendus, ils 

accepteront davantage les projets touristiques (Kruger, 2005: 243). 

 

Acceptabilité sociale 

Éduquer ou fournir de l’information aux résidents ne mènera pas à l’acceptabilité 

sociale des projets touristiques (Kruger, 2005: 244). La notion d’acceptabilité sociale 

est employée depuis très récemment en tourisme. Elle était surtout utilisée, depuis les 

années 80, lors de conflits ou de controverses opposant principalement les entreprises 
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de l’industrie extractive aux communautés locales (Baba et Raufflet, 2015: 98, 99, 

100). Le concept d’acceptabilité sociale se réfère à la perception des parties prenantes 

locales sur l’acceptabilité d’un projet, d’une compagnie ou de ses activités (Thomson 

et Boutilier, 2011: 2). D’ailleurs, la théorie des parties prenantes s’intéresse 

directement à la légitimité des parties et conçoit l’acceptabilité sociale comme un 

contrat social qui lit l’entreprise ou l’organisation avec la communauté où elle opère 

(Baba et Raufflet, 2015: 99; Lacey et Lamont, 2013: 832). Même si l’acceptabilité 

sociale doit être atteinte à différents niveaux, elle doit d’abord être acquise auprès des 

parties prenantes locales (Joyce and Thomson, 2000: 3). Ainsi, des projets qui 

seraient légalement approuvés pourraient ne pas être acceptés par la communauté 

locale si celle-ci n’obtient pas des bénéfices ou si ses préoccupations ne sont pas 

prises en considération par les responsables (Baba et Raufflet, 2015: 100). Lors 

d’investissements à long terme, les entreprises et organisations ont avantage à 

développer et à entretenir de bonnes relations avec les résidents (Kapelus, 2002). En 

conséquence, obtenir l’acceptabilité sociale d’un projet réduit les risques financiers 

pris par les dirigeants (Baba et Raufflet, 2015: 100).  

 

L’acceptabilité sociale présente trois composantes importantes (Baba et Raufflet, 

2015: 102). La première composante est la légitimité sociale, qui se réfère au respect 

de la société et des normes locales (Baba et Raufflet, 2015: 102). La deuxième est la 

crédibilité par laquelle l’entreprise ou l’organisation fournit des informations fiables 

et compréhensibles à la communauté et respecte ses engagements et responsabilités 

(Baba et Raufflet, 2015: 102). Finalement, la troisième composante est la confiance 

qui est la fondation même des relations entre l’entreprise ou l’organisation et la 

communauté locale (Baba et Raufflet, 2015: 102). L’une des raisons qui explique 

l’émergence du concept d’acceptabilité sociale est justement due à l’approche 

traditionnelle paternaliste des entreprises envers les milieux locaux et la relation de 

dépendance des communautés locales envers l’entreprise (Baba et Raufflet, 2015: 
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102). Aujourd’hui, les entreprises deviennent donc des facilitateurs et ne représentent 

qu'une des nombreuses parties prenantes (Baba et Raufflet, 2015: 102). Les relations 

de pouvoir avec les communautés locales ont par conséquent changé avec la 

reconnaissance d’une certaine légitimité accordée aux résidents.  

 

Question d’étude 

 

Suivant la présentation des concepts clés, il s’agit maintenant de poser la question 

d’étude du projet d’intervention de recherche. Ainsi, comment l’utilisation d’une 

approche de gouvernance participative par une OGD a-t-elle un impact sur 

l’acceptabilité sociale des projets touristiques par les résidents ? La première sous-

question est la suivante : quel est le niveau d’implication des résidents dans le 

pouvoir décisionnel des OGD ? La deuxième sous-question se définit ainsi : dans 

quelle(s) autre(s) partie(s) prenante(s) de l’OGD font partie les résidents ? Et la 

troisième sous-question est : quels sont les critères de refus ou de non-acceptabilité de 

projets touristiques par les résidents ? Pour répondre à cette étude, ce travail prendra 

comme étude de cas l’OGD Tourisme Région de Mégantic. 

 

Hypothèse 

 

Dans le cadre de cette étude, je ne formule pas d’hypothèse. 

 

Pertinence scientifique, organisationnelle, économique ou sociale 

 

Cette étude est pertinente dans un contexte scientifique puisque le concept 

d’acceptabilité sociale, qui est emprunté à l’industrie extractive, sera réutilisé par une 

autre discipline, soit le tourisme. Cette recherche sera également bénéfique au niveau 

organisationnel pour Tourisme Région de Mégantic. En effet, en évaluant 
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l’importance d’impliquer les résidents dans la gouvernance participative, l’OGD 

pourra développer des modes de fonctionnement qui permettent une meilleure 

acceptabilité des projets touristiques proposés. De plus, des alternatives de 

gouvernance qui favorisent l’acceptabilité des projets touristiques risquent de 

diminuer en partie les coûts des entreprises et organisations qui investissent des 

sommes considérables dans la gestion de conflits. De plus, au niveau social, les OGD 

ont intérêt à considérer la qualité de vie des résidents comme un élément fondamental 

du développement s’ils veulent assurer leur collaboration avec les visiteurs. 
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